CODE DE LA FAMILLE

………..

Chapitre sixième
Adoption
De l’âge de l’adopté


Article 49. Seule une personne n’ayant pas encore 18 ans révolus au moment du dépôt de la demande d’adoption peut être adoptée.


De l’adoptant


Article 50. Seule une personne capable et n’ayant pas encouru la déchéance des droits d’autorité parentale peut adopter.


De la différence d’âge

Article 51. L’adoptant doit avoir au moins quinze ans plus que l’adopté. La différence d’âge n’est pas requise lorsqu’un époux adopte l’enfant biologique de son conjoint. Si l’adoption est opérée conjointement ou successivement par les deux conjoints dont l’un justifie de la différence d’âge, celle-ci n’est pas requise pour l’autre époux.

De l’interdiction de l’adoption entre parents


Article 52. (1) L’adoption ne peut avoir lieu entre parents en ligne directe, ainsi qu’entre frères et sœurs.

(2) Le grand-père et la grand-mère ou l’un d’entre eux ne peuvent adopter leur petit-fils que lorsque celui-ci est né en dehors du mariage ou lorsque les parents ou l’un d’entre eux est décédé. Le tribunal procédera à l’audition des deux autres grands-parents de l’adopté.


(3) Si une demande d’adoption du petit-fils est déposée simultanément par les grands-parents du coté maternel et ceux du coté paternel, le tribunal tranche sur l’affaire en fonction des intérêts de l’enfant.


De l’interdiction de l’adoption par deux personnes


Article 53. (1) Nul ne peut être adopté à la fois par deux personnes sauf dans le cas où celles-ci sont époux. 


(2) Nul ne peut être adopté une seconde fois tant que l’adoption existante n’aura pas cessé de produire ses effets. Cette interdiction n’est pas applicable à l’égard de l’épouse de l’adoptant.


De l’avantage, en cas de lien de filiation

Article 53a. Les jumeaux sont adoptés conjointement.

Des conditions de l’adoption plénière


Article 53b. (1) L’adoption plénière ne peut avoir lieu qu’entre un adoptant et un adopté transcrits sur les registres visés par le présent code.


(2) L’alinéa 1 n’est pas applicable lorsqu’un époux adopte l’enfant biologique de son conjoint et en cas d’adoption d’un petit-fils par ses grand-père et grand-mère ou par l’un d’entre eux.


Du registre des enfants en attente d’adoption plénière


Article 53c. (1) Les directions régionales d’assistance sociale tiennent des registres des enfants susceptibles d’être adoptés dans les conditions d’une adoption plénière.

(2) Le registre contient des informations sur :


1. les données personnelles de l’enfant ;


2. l’état de santé et les analyses médicales subies par l’enfant, ainsi que sur ses besoins spécifiques ;

3. la présence ou le défaut de consentement à l’adoption plénière, donné par ses parents ;

4. les données personnelles des parents et des autres membres de la famille, ainsi que sur les données relatives à leur état de santé ;


5. les contacts de l’enfant avec les parents et les autres membres de la famille ;

6. les institutions spécialisées, les familles d’accueil ou d’autres personnes chez lesquelles l’enfant a été placé ou qui avaient pris soin de lui ;


7. les raisons du placement effectué ;


8. d’autres circonstances majeures d’importance pour l’adoption.


(3) Les modalités et la procédure de tenue et de préservation du registre sont fixées par une ordonnance émanant du ministre de la Justice et du ministre du Travail et de la Politique sociale.


De l’immatriculation au registre

Article 53d. (1) Le directeur de l’institution spécialisée où un enfant est placé, avec le consentement préalable de ses parents à l’adoption plénière, ou dont les parents sont inconnus, est tenu de notifier par écrit, dans un délai de 3 jours à compter de son placement, à la direction régionale d’assistance sociale concernée son immatriculation au registre. 

(2) Le directeur de la direction d’assistance sociale de résidence permanente d’un enfant qui est placé dans une famille d’accueil ou chez d’autres personnes, avec le consentement préalable de ses parents à l’adoption plénière, ou dont les parents sont inconnus, est tenu de notifier par écrit, dans un délai de 3 jours à compter de son placement, à la direction régionale d’assistance sociale concernée son immatriculation au registre.

(3) Hormis les cas visés à l’alinéa 1, un enfant élevé dans une institution spécialisée qui n’a pas été recherché dans les six mois suivant l’expiration du délai pour lequel il avait été placé, peut être porté sur le registre, par décision du tribunal régional de l’emplacement de l’institution spécialisée en question. Le directeur de l’institution spécialisée notifie cela par écrit, dans un délai de 3 jours, à la direction régionale d’assistance sociale concernée ou au procureur régional respectif.

(4) Hormis les cas visés aux alinéas précédents, un enfant dont les parents son inconnus, décédés ou déchus de l’autorité parentale, peut être porté sur le registre, par décision du tribunal régional de résidence permanente de l’enfant. Le tuteur, respectivement le curateur, notifie cela par écrit à la direction régionale d’assistance sociale concernée ou au procureur régional respectif. 


(5) Un enfant qui n’est pas placé dans une institution spécialisée, dans une famille d’accueil ou chez d’autres personnes, peut être adopté dans les conditions de l’adoption plénière, une fois que, sur la requête de ses parents, il est porté sur le registre, par décision du tribunal régional du domicile de l’enfant. La demande doit être introduite devant la direction régionale d’assistance sociale de résidence permanente de l’enfant. La demande est accompagnée du consentement écrit à l’adoption.

(6) Les notifications visées aux articles 1 à 4 et la demande visée à l’alinéa 5 contiennent les informations énoncées à l’article 53c, alinéa 2.

(7) Dans les cas visés aux articles 1 à 5, la notification, respectivement la saisine du tribunal peut être effectuée aussi par le procureur.


De la procédure devant le tribunal en vue de l’immatriculation au registre

Article 53e. (1) La procédure devant le tribunal commence sur proposition du directeur de la direction régionale d’assistance sociale ou sur la requête du procureur, faites dans un délai de 14 jours à compter de la notification, ainsi que sur la demande des parents de l’enfant.

(2) La proposition, la requête et la demande visées à l’alinéa 1 contiennent les informations énoncées à l’article 53c, alinéa 2.


(3) A la procédure visée à l’alinéa 1 participent le procureur, les parents, respectivement le tuteur ou le curateur, l’enfant, s’il a 14 ans révolus, ainsi qu’un représentant de la direction régionale d’assistance sociale.


(4) Les personnes visées à l’alinéa 3 peuvent formuler un recours contre le jugement devant le tribunal d’arrondissement. La décision du tribunal d’arrondissement est définitive.

Des mentions sur le registre

Article 53f. (1) En cas de modification des circonstances, une mention est portée sur le registre.

(2) La radiation du registre a lieu lorsque :


1. l’adoption est autorisée ;


2. l’enfant a atteint la majorité ;


3. l’origine de l’enfant est établie ;


4. le consentement à l’adoption préalablement donné par les parents est retiré ;

5. l’autorité parentale est rétablie ;


6. l’enfant est décédé.

(3) Les mentions et la radiation sont effectuées sur l’ordre du directeur de la direction régionale d’assistance sociale, dans le respect des exigences de l’article 53c.

Du consentement à l’adoption


Article 54. (1) L’adoption ne peut avoir lieu qu’avec le consentement :


1. de l’adoptant ;


2. des père et mère de l’adopté ;


3. du conjoint de l’adoptant et de celui de l’adopté ;


4. de l’adopté, s’il a 14 ans révolus.


(2) Le consentement de la mère visé à l’alinéa 1, paragraphe 2, peut être donné 14 jours après la naissance, au plus tôt.

(3) Les père et mère de l’adopté donnent leur consentement au cas où ils sont mineurs, aussi.

(4) Le consentement des personnes visées à l’alinéa 1, paragraphes 2 et 3 n’est pas requis, lorsqu’elles sont mineures, frappées d’interdiction ou si leur adresse permanente est inconnue.

(5) La direction d’assistance sociale éclaire les personnes visées à l’alinéa 1 sur les conséquences de l’admission de l’adoption avant qu’elles donnent leur consentement. 

(6) Les personnes visées à l’alinéa 1 présentent une déclaration écrite authentifiée par un notaire, attestant que le consentement donné ne dissimule pas un profit matériel.

De l’avis au sujet de l’adoption 


Article 55. (1) L’adopté est entendu par le tribunal dans les conditions et selon la procédure prévue à l’article 15 de la loi sur la protection de l’enfant.

(2) Un avis au sujet de l’adoption doivent donner :

1. le tuteur ou le curateur ;

2. les père et mère, s’ils sont mineurs, frappés d’interdiction partielle ou déchus de l’autorité parentale ;

3. les conjoints, s’ils sont frappés d’interdiction partielle.

De la forme du consentement et de l’avis

Article 56. (1) Le consentement de l’adopté doit être donné personnellement devant le tribunal.

(2) Le consentement de l’adoptant, des père et mère de l’adopté et des conjoints de l’adoptant et de l’adopté, ainsi que l’avis des père et mère et des conjoints frappés d’interdiction partielle ou déchus de l’autorité parentale, peuvent être donnés soit personnellement devant le tribunal, soit par écrit, la signature devant être authentifiée par un notaire, soit par un mandataire spécial. Le tribunal peut citer à comparaître et entendre celles des personnes visées ci-dessus qu’il juge opportun d’entendre personnellement.

(3) Le consentement écrit dans les cas d’une adoption plénière est donné selon un modèle sanctionné par le ministre de la Justice. 


Du retrait du consentement préalablement donné  


Article 56a. Le parent peut retirer devant la direction d’assistance sociale son consentement à l’adoption plénière préalablement donné, par écrit, avec une signature authentifiée par un notaire, avant le commencement de la procédure d’adoption devant le tribunal. A l’égard du retrait sont applicables respectivement les exigences de l’article 54, alinéa 6 et de l’article 56, alinéa 3.


De l’adoption sans consentement du parent


Article 57. (1) Par dérogation, l’adoption est admise également, sans le consentement du parent, au cas où celui-ci ne prend pas soin de l’enfant pendant une longue période de temps et ne fournit pas les aliments nécessaires ou s’il l’élève et éduque d’une manière qui nuit à son développement.


(2) L’adoption sans le consentement du parent est admise également au cas où celui-ci a placé l’enfant sous la garde d’une institution spécialisée et ne l’a pas recherché dans les six mois suivant le jour où aurait dû le reprendre.

(3) Dans les cas visés aux alinéas précédents, le parent est cité pour être entendu devant le tribunal.

De l’agrément à l’adoption plénière


Article 57a. (1) Une personne souhaitant adopter un enfant dans les conditions de l’adoption plénière doit introduire une requête écrite devant la direction d’assistance sociale de sa résidence permanente en vue d’obtenir un agrément à l’immatriculation au registre.

(2) La direction d’assistance sociale procède à une enquête sociale de la personne visée à l’alinéa 1 en vue d’établir son aptitude à adopter un enfant.


(3) L’enquête est réalisée dans un délai de 3 mois à compter du dépôt de la requête et contient des informations sur :

1. les données personnelles de l’adoptant ;
2. son état de santé ;
3. la famille de l’adoptant ;
4. les données personnelles des membres de sa famille, ainsi que des données relatives à leur état de santé ;
5. la situation économique et sociale de l’adoptant ;

6. les motifs de l’adoption ;
7. d’autres circonstances d’importance pour l’adoption.

(4) Un rapport est établi relatif aux résultats de l’enquête, sur la base duquel le directeur de la direction d’assistance sociale attribue, dans un délai de 7 jours à compter de sa présentation, un agrément à la personne visée à l’alinéa 1.
(5) Le refus de donner un agrément peut être porté en appel dans les conditions et selon la procédure établie par la loi sur la procédure administrative.

(6) L’agrément est délivré pour une durée de deux ans. En cas de modification de circonstances d’importance pour l’octroi de l’agrément, la personne souhaitant adopter un enfant est tenue d’en aviser la direction d’assistance sociale. Si la modification est d’une importance majeure, une nouvelle enquête sociale est menée et l’agrément peut être révoqué suivant l’appréciation de l’organisme visé à l’alinéa 4.
(7) Les modalités et la procédure de réalisation de l’enquête sociale, ainsi que les modalités et la procédure de délivrance et de révocation de l’agrément d’adoption d’un enfant sont régies par l’ordonnance visée à l’article 53c, alinéa 3.

Du registre des adoptants en adoption plénière

Article 57b. (1) Les directions régionales d’assistance sociale tiennent des registres des personnes souhaitant adopter un enfant dans les conditions d’une adoption plénière.

(2) Toute personne ayant obtenu un agrément à l’adoption par la direction d’assistance sociale est transcrite d’office sur le registre de la direction régionale d’assistance sociale respective et, sur sa demande, également sur les registres d’autres directions régionales.

(3) Sur le registre sont transcrits le numéro et la date de l’agrément délivré, ainsi que les informations visées à l’article 57a, alinéa 3.


(4) Les modalités et la procédure de tenue et de conservation des registres visés à l’alinéa 1 sont fixées par l’ordonnance visée à l’article 53c, alinéa 3.

Du Conseil de l’adoption

Article 57c. (1) Auprès de chaque direction régionale d’assistance sociale est institué un Conseil de l’adoption.


(2) Le Conseil de l’adoption est composé d’un président – le directeur de la direction régionale d’assistance sociale respective, ses membres étant : le chef de l’institution spécialisée respective, un juriste désigné par l’administrateur régional, un médecin désigné par l’organisme territorial de la santé, un pédagogue désigné par l’inspectorat régional de l’éducation et un psychologue désigné par la direction d’assistance sociale de résidence permanente de l’enfant.

(3) Le Conseil de l’adoption choisit pour chaque enfant porté sur le registre de la direction régionale d’assistance sociale un adoptant approprié, selon son ordre de transription sur le registre des adoptants, ses qualités, selon qu’il était choisi comme adoptant approprié d’un autre enfant et qu’il n’avait pas introduit à temps une demande d’adoption, ainsi qu’en tenant compte d’autres circonstances pertinentes pour l’adoption.

(4) La direction régionale d’assistance sociale informe par écrit la personne choisie aux termes de l’alinéa 3 au sujet de l’enfant et de ses données, ainsi que des conditions dans lesquelles elle peut avoir un contact personnel avec lui, avec le concours de la direction d’assistance sociale respective de résidence permanente de l’enfant.

(5) La direction régionale d’assistance sociale informe par écrit l’institution spécialisée concernée, la famille d’accueil ou les personnes prenant soin de l’enfant, ainsi que la direction d’assistance sociale de la nécéssité de prêter leur concours à l’adoptant pour réaliser le contact personnel.

(6) Dans un délai d’un mois de la réception de la notification, l’adoptant souhaitant adopter l’enfant introduit une demande d’adoption devant le tribunal par le biais de la direction régionale d’assistance sociale.

(7) La direction régionale renvoie la demande d’adoption au tribunal, accompagnée de l’ensemble du dossier, dans un délai de 3 jours de sa réception, et en informe les directions régionales sur les registres desquelles est transcrit l’adoptant.

(8) Au cas où la personne choisie refuse la proposition ou n’introduit pas une demande d’adoption dans le délai visé à l’alinéa 6, le Conseil de l’adoption choisit, dans un délai de 14 jours, un autre adoptant approprié pour l’enfant. Une mention du refus ou du défaut d’introduction d’une demande est portée sur les registres sur lesquels est transcrit l’adoptant.  

(9) Si, dans un délai de 6 mois de la transcription de l’enfant sur le registre, sont désignés au moins trois adoptants et personne d’entre eux n’a introduit une demande d’adoption ou l’on n’a pas désigné un adoptant approprié, et si l’enfant remplit les conditions de l’article 136, alinéa 2, le conseil informe le Conseil de l’adoption internationale près le ministère de la Justice de la possibilité de désigner un adoptant étranger approprié. Une mention de ladite circonstance est portée sur le registre des enfants destinés à l’adoption plénière.


(10) Le ministre de la Justice, le ministre de la Santé, le ministre de l’Education et de la Science et le ministre du Travail et de la Politique sociale éditent un règlement de l’activité du conseil visé à l’alinéa 1.

Des mentions et de la radiation du registre

Article 57d. (1) En cas de modification des circonstances transcrites sur le registre, l’adoptant est tenu d’en informer la direction régionale d’assistance sociale.

(2) Dans les cas visés à l’alinéa 1 ou d’office, la direction régionale d’assistance sociale peut demander la réalisation d’une nouvelle enquête sociale.

(3) En cas de modification des circonstances déjà transcrites, une mention est portée sur le registre.

(4) La radiation du registre est réalisée sur la demande de l’adoptant, ainsi que lorsqu’il n’est plus apte à adopter.

De la juridiction compétente

Article 58. La demande d’adoption est instruite, dans un délai de 14 jours de sa réception, par le tribunal d’arrondissement de l’emplacement de la direction régionale d’assistance sociale sur le registre de laquelle est transcrit l’enfant.

Du jugement relatif à la requête d’adoption


Article 59. (1) Le tribunal d’arrondissement examine la demande d’adoption en audience à huis clos et statue par un jugement, après avoir entendu la conclusion du procureur. Le jugement est prononcé en audience et, après son entrée en vigueur, il est adressé d’office à la municipalité de résidence permanente des adoptants et, lorsque ceux-ci sont des ressortissants étrangers – à la municipalité de Sofia.

(2) L’adoption n’est admise que si elle est conforme à l’intérêt de l’adopté.


De l’appel


Article 60. (1) Le jugement visé à l’article 59, alinéa 1 peut être contesté par le procureur et par les personnes visées à l’article 54, alinéa 1, paragraphes 1, 2 et 4, devant la cour d’appel, dans un délai de 7 jours de la prononciation du jugement lors d’une audience. 

(2) Dans un délai de 14 jours de la réception du recours, le tribunal statue en audience à huis clos par un jugement définitif.


De l’adoption plénière

Article 61. (1) L’adoption doit être obligatoirement plénière au cas où l’adopté est :

1. enfant de parents inconnus ;

2. confié à une institution spécialisée avec le consentement à l’adoption plénière préalablement donné par ses père et mère.

3. confié à une institution spécialisée et n’a pas été recherché en l’espace de 6 mois à compter de la date à laquelle il aurait dû être repris.


(2) Dans les cas visés à l’alinéa 1, entre l’adopté et ses descendants, d’une part, et l’adoptant et ses parents, d’autre part, naissent des droits et des obligations pareils à ceux entre parents d’origine, alors que les droits et les obligations entre l’adopté et ses descendants et leurs parents d’origine sont rompus. Les mêmes conséquences surviennent également au cas où les personnes visées à l’article 54, alinéa 1 donnent leur consentement à cela, sans que l’adoption plénière soit obligatoire. Les obstacles à conclure un mariage en raison des liens de filiation visés à l’article 13, alinéa 2, paragraphes 1 et 2 ne tombent pas.

(3) Le tribunal statue de rédiger un nouvel acte de naissance où l’adoptant est transcrit comme parent. L’acte est rédigé par l’officier de l’état civil auprès de la municipalité, la mairie ou le district de résidence permanente de l’adoptant.


De l’adoption simple

Article 62. Hormis les cas visés à l’article précédent, l’adoption est simple et ne fait naître des droits et des obligations pareils à ceux entres parents d’origine qu’entre l’adopté et ses descendants, d’une part, et l’adoptant, d’autre part, alors que les droits et les obligations entre l’adopté et ses descendants avec leurs parents d’origine subsistent. Dans cette hypothèse, les droits et les obligations d’autorité parentale passent sur l’adoptant, alors que les parents de naissance n’héritent pas l’adopté.

De l’adoption par l’époux du parent d’origine

Article 63. Dans les cas visés aux articles 61 et 62 d’adoption d’un enfant par l’époux d’un parent, les droits et les obligations entre ce parent et ses parents, d’une part, et l’adopté et ses descendants, d’autre part, subsistent.


Du concours et du suivi de l’adoption


Article 63a. (1) La direction d’assistance sociale de résidence actuelle de l’adoptant supervise, pendant une période jusqu’à deux ans à compter de l’admission de l’adoption, le processus de garde de l’enfant et le respect de ses droits et intérêts légitimes.

(2) Des rapports sociaux annuels sont dressés tous les ans, en vue de présenter les résultats du contrôle, qui sont soumis à la direction régionale.


De la révocation de l’adoption 

Article 64. (1) L’adoption est révoquée par le tribunal:


1. en cas de nullité suite à une violation de l’article 49, l’article 50, l’article 51, l’article 52, alinéas 1 et 2, l’article 53, l’article 53d, alinéas 1 à 5, l’article 54, alinéa 1, paragraphes 1, 2 et 4 et alinéas 2, 3 et 5 ;

2. par consentement mutuel de l’adoptant et de l’adopté, lorsque les deux sont capables, dans les cas d’une adoption simple ;


3. en présence d’une faute grave commise par l’une des parties ou en présence d’autres circonstances altérant profondément les rapports entre l’adoptant et l’adopté ;

(2) Une action en annulation de l’adoption en raison d’une violation de l’article 54, alinéa 1, paragraphes 1, 2 et 4 peut être intentée dans un délai d’un an à compter, pour l’adoptant et les parents de l’adopté, de la date où ils ont eu connaissance de la violation, et, pour l’adopté, de l’accomplissement de sa majorité.

(3) Hormis les cas visés à l’alinéa précédent, la révocation de l’adoption visée à l’alinéa 1, paragraphe 1, peut être demandée par l’adoptant, l’adopté et les parents de l’adopté, alors qu’aux termes de l’alinéa 1, paragraphe 3, la révocation peut être demandée par l’adoptant et l’adopté. Si l’intérêt général est en cause, la révocation de l’adoption peut être demandée également par le procureur. Dans les cas d’une adoption internationale, la révocation de l’adoption peut être demandée aussi par le ministre de la Justice.

(4) La participation d’un procureur dans les affaires de révocation d’une adoption visées à l’alinéa 1, paragraphes 1 et 3, est obligatoire.


De la révocation de l’adoption en cas de décès de l’adoptant


Article 65. (1) Dans le cas d’adoption en vertu de l’article 61, le tribunal peut révoquer l’adoption sur la demande de l’adopté, de ses parents, de son tuteur, de son curateur ou du procureur, lorsque l’unique ou les deux adoptants sont décédés et les intérêts de l’enfant l’exigent.

(2) Dans le cas d’adoption en vertu de l’article 62, si l’unique ou les deux adoptants sont décédés, l’adoption est considérée révoquée, l’adopté demeurant toutefois héritier de l’adoptant.

De la suite du procès engagé en vue de la révocation de l’adoption 


Article 66. Lorsque le décès de l’adoptant ou de l’adopté survient pendant le procès engagé en vue de la révocation de l’adoption visé à l’article 64, alinéa 1, paragraphes 1 et 3, le procès peut être poursuivi par les héritiers ou le procureur. Si le tribunal donne suite à l’action en justice, l’adoptant survivant ou l’adopté survivant, s’il est coupable, ne succédera pas au défunt.


De la cessation des effets de l’adoption 

Article 67. L’adoption cesse de produire ses effets à partir de sa révocation.

De la protection des données

Article 67a. (1) L’Agence d’assistance sociale et le ministère de la Justice sont tenus d’entreprendre les mesures organisationnelles et techniques nécessaires pour la protection des données personnelles dans les registres en tenus, conformément aux exigences de la loi sur la protection des données personnelles et de la loi sur la sauvegarde de l’information classifiée, et de ne laisser accéder à de pareilles données que les personnes ayant signé une déclaration sous serment de sauvegarder le secret.

(2) Les officiers publics sont tenus de garder en secret les données concernant les enfants et les adoptants dont ils ont eu connaissance au cours ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

Du droit à l’information

Article 67b. (1) Les parents adoptifs ou l’adopté ayant atteint la majorité peuvent demander au tribunal d’arrondissement ayant prononcé le jugement d’admission de l’adoption de leur fournir des informations sur l’origine de l’adopté, lorsque des circonstances majeures imposent cela. Le tribunal d’arrondissement statue en audience à huis clos, après avoir entendu les parents de naissance de l’adopté et l’avis du procureur, par un jugement.

(2) Le jugement du tribunal d’arrondissement peut être contesté selon la procédure générale par les personnes visées à l’alinéa 1.


De la prohibition d’exercer une activité commerciale

Article 67c. L’exercice d’une activité commerciale en rapport avec l’adoption est prohibé.
Chapitre onzième

DE LA LOI APPLICABLE AUX RAPPORTS DE FAMILLE CONTENANT UN ELEMENT D’EXTRANEITE


………….

De l’adoption

Article 136. (1) L’adoption entre personnes dont l’une est ressortissant bulgare est admise aux termes des dispositions du présent code. Lorsque l’adopté est ressortissant bulgare, le consentement du ministre de la Justice est requis et l’adoption est effectuée par le tribunal de la ville de Sofia.


(2) Un ressortissant bulgare ayant un an révolu peut être adopté par un étranger ayant présenté un agrément à l’adoption d’un enfant délivré conformément à sa loi nationale. Un étranger qui réside en permanence dans un autre Etat doit remplir également les exigences en matière d’adoption aux termes de la loi de sa résidence permanente. Par dérogation, vu l’état de santé de l’enfant ou lorsque d’autres circonstances majeures sont présentes, celui-ci peut être adopté même avant d’avoir atteint un an, si cela est dans son intérêt exclusif.

(3) L’adoption entre personnes d’une même nationalité est admise dans les conditions de leur loi nationale. Si elles sont de nationalité différente, l’adoption est admise dans les conditions de leurs lois nationales. Dans ces cas-là sont applicables les dispositions de l’article 52.

(4) Un ressortissant bulgare ayant une autre nationalité aussi et résidant en permanence à l’étranger, en cas d’adoption d’un enfant de nationalité bulgare doit remplir également les exigences en matière d’adoption aux termes de la loi de sa résidence permanente.


(5) Un ressortissant bulgare souhaitant adopter un enfant de nationalité étrangère doit remplir les exigences du présent code et celles de la loi nationale de l’enfant, si cela est prévu par celle-ci.


(6) En cas d’adoption d’un enfant qui est ressortissant d’un Etat partie à la Convention pour la protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, désignée ci-dessous « la Convention », l’adoption est légalement reconnue après la présentation d’un certificat émanant de l’autorité centrale. Le ministère de la Justice envoie d’office l’acte de naissance en vue de sa transcription sur les registres de l’état civil.


(7) Les modalités et la procédure de consentement à l’adoption par un étranger d’une personne de nationalité bulgare sont fixées par une ordonnance du ministre de la Justice.

(8) Les effets de l’adoption sont régis par la loi nationale de l’adoptant.


(9) La révocation de l’adoption est régie par la loi nationale de l’adopté, à moins que la loi nationale de l’adoptant ne soit plus favorable à l’adopté.


Des pouvoirs du ministère de la Justice en matière d’adoption internationale

Article 136a. (1) Le ministère de la Justice exerce son activité en matière d’adoption internationale en coopération avec les autorités compétentes et les organismes accrédités bulgares et étrangers respectifs.


(2) Le ministère de la Justice :

1. engage des démarches en vue de fournir aux autorités centrales, aux autres autorités publiques et aux organismes accrédités aux termes de la Convention, des informations sur :

a) la législation en vigueur dans le pays en matière d’adoption, ainsi que des données statistiques et des formulaires types sanctionnés ;


b) l’application de la Convention ;


2. concourt à la coopération entre les autorités compétentes bulgares et les autorités compétentes des Etats parties à la Convention, ainsi qu’entre les organismes accrédités bulgares et étrangers, en vue de la protection efficace des enfants et dans le but d’atteindre les objectifs de la Convention ; 


3. met à jour et fournit au Bureau permanent de la Conférence de La Haye du droit privé international des données relatives aux noms et adresses des organismes accrédités ayant obtenu une autorisation de la part du ministre de la Justice ; 

4. requiert et maintient des informations régulièrement mises à jour relatives aux noms et adresses des organismes accrédités des Etats parties à la Convention ; 
5. donne son consentement devant les autorités centrales des Etats parties à la Convention quant à la possibilité de donner cours à la procédure d’adoption ;
6. certifie que les adoptions effectuées sont conformes à la Convention ;

7. tient :
a) un registre des enfants susceptibles d’être adoptés par des étrangers dans les conditions d’une adoption plénière ;
b) un registre des adoptants : des étrangers souhaitant adopter un enfant dans les conditions d’une adoption plénière ;
c) un registre des adoptants : des ressortissants bulgares souhaitant adopter un enfant de nationalité étrangère ayant une résidence permanente à l’étranger ;
d) un registre des organismes accrédités pour servir d’intermédiaire dans les adoptions internationales ;
8. collecte, conserve et échange avec les autorités compétentes ou les organismes en désignés des informations sur la situation de l’enfant et des futurs adoptants, pour autant que cela est nécessaire pour effectuer l’adoption ;
9. engage des démarches et informe les autorités compétentes dans le pays et à l’étranger au sujet de la nécessité d’engager des démarches en vue de prévenir l’obtention de profits indus, financiers ou autres, en rapport avec l’adoption ; 
10. exerce le contrôle de la composition et de l’activité des organismes accrédités pour servir d’intermédiaire en matière d’adoption internationale, ainsi que quant au respect des exigences du présent code et de l’agrément délivré ;
11. organise la réception, l’immatriculation et le traitement des demandes d’adoption ;
12. envoie aux autorités compétentes et organismes étrangers les demandes des ressortissants bulgares souhaitant adopter un enfant de nationalité étrangère ;
13. engage des démarches en vue d’établir l’absence d’obstacles pour l’entrée et le séjour de l’enfant dans l’Etat d’accueil ;
14. concourt à l’établissement du contact entre l’enfant et les étrangers choisis comme adoptants ;
15. envoie la demande d’adoption d’un ressortissant étranger, ensemble avec le dossier, au tribunal de la ville de Sofia afin qu’il statue sur l’adoption ;

16. prête son concours pendant la période suivant la réalisation de l’adoption ; reçoit, instruit et conserve la documentation nécessaire relative à la période postérieure à l’adoption ;
17. organise des consultations, des séminaires et la formation en matière d’adoption ;
18. établit et échange avec les autorités compétentes d’autres Etats des rapports récapitulatifs d’appréciation de l’expérience en matière d’adoption internationale.
(3) Les registres visés à l’alinéa 2, paragraphe 7, points a), b) et c), contiennent respectivement les informations visées à l’article 53c, alinéa 2 et à l’article 57a, alinéa 3.
(4) Le registre visé à l’alinéa 2, paragraphe 7, point d), contient les informations suivantes :
1. la dénomination de l’organisme ;
2. le siège social et l’adresse de gestion de l’organisme et des données relatives aux personnes qui la représentent ;
3. le numéro d’immatriculation et la date de délivrance de l’autorisation d’exercer une activité d’intermédiaire ;
4. l’autorité ayant délivré l’autorisation ;
5. les modalités de l’autorisation visée au paragraphe 3 ;
6. la validité et les modalités de l’autorisation d’exercer une activité d’intermédiaire délivrée par une autorité compétente internationale ;

7. d’autres données transcrites sur le registre central aux termes de l’article 45, alinéa 1 de la loi relative aux personnes morales à but non-lucratif. 

(5) Les directions régionales d’assistance sociale envoient au ministère de la Justice, à la fin de chaque mois, des informations sur les enfants qui sont portés sur le registre visé à l’article 53c, alinéa 1 et qui remplissent les exigences de l’article 53c, alinéa 3, ainsi que des renseignements sur les possibilités d’élever et d’adopter l’enfant dans la commune respective.

(6) Le contenu et les modalités de tenue des registres visés à l’alinéa 2, paragraphe 7 sont fixés par l’ordonnance visée à l’article 136, alinéa 7.


De la fonction d’intermédiaire en matière d’adoption internationale

Article 136b. (1) La fonction d’intermédiaire en cas d’adoption d’un enfant ne peut être remplie que par une personne morale à but non-lucratif exerçant une activité d’utilité publique, désignée ci-dessous « organisme accrédité », immatriculée au Registre central visé à l’article 45, alinéa 1 de la loi relative aux personnes morales à but non-lucratif et ayant obtenu une autorisation à cet effet de la part du ministre de la Justice.

(2) Au conseil de gérance dudit organisme ne peuvent être élues que des personnes ayant un casier judiciaire vierge, ayant fait des études supérieures et dont l’ancienneté est au moins de 5 ans.

(3) Dans cet organisme sont employés des juristes, des psychologues, des pédagogues, des médecins, ainsi que d’autres spécialistes possédant la qualification et l’expérience requises en matière d’adoption internationale.

(4) En vue de se voir accorder une autorisation d’exercer la fonction d’intermédiaire en matière d’adoption internationale, l’organisme concerné introduit une requête devant le ministre de la Justice, accompagnée de :


1. documents délivrés par le tribunal et par le Registre central visé à l’article 45, alinéa 1 de la loi relative aux personnes morales à but non-lucratif, reflétant l’état actuel de l’organisme ;

2. une transcription de l’acte d’institution ou des Statuts de l’organisme ;


3. des informations sur les frais et les dépenses de l’organisme liés à l’activité d’intermédiaire, ainsi que le montant maximal des honoraires pour sa réalisation ;

4. une liste des Etats à l’égard desquels sera réalisée l’activité d’intermédiaire ;

5. d’autres données liées à l’activité d’intermédiaire.


(5) Les requêtes pour la délivrance d’une autorisation sont introduites avant la fin du deuxième mois de chaque année. Dans un délai de deux mois à partir de l’expiration du délai imparti pour l’introduction des requêtes, le ministre de la Justice délivre, sur la proposition du Conseil de l’adoption internationale, une autorisation ou refuse d’une manière motivée d’en délivrer une. Le refus de délivrer une autorisation est sujet au pourvoi devant la Cour suprême administrative.

(6) L’autorisation visée à l’alinéa 1 est délivrée pour une durée de 2 ans et est transcrite sur le registre visé à l’article 136a, alinéa 2, paragraphe 7, point d), qui est public.

(7) L’autorisation ne peut être concédée ou transférée.

(8) L’organisme accrédité est tenu de mettre l’autorisation à un emplacement visible et de faire référence à son numéro dans sa correspondance.

(9) Pour la délivrance de l’autorisation, une taxe est perçue dont le montant est déterminé selon un tarif sanctionné par le Conseil des ministres.

(10) Une personne morale étrangère à but non-lucratif, ayant obtenu de l’autorité étrangère respective l’accréditation pour servir d’intermédiaire dans le domaine des adoptions internationales, peut exercer son activité en République de Bulgarie dans le respect des conditions énoncées dans la loi relative aux personnes morales à but non-lucratif, après avoir obtenu une autorisation du ministre de la Justice pour exercer une activité d’intermédiaire avec l’Etat respectif. 

(11) L’autorisation visée à l’alinéa 10 est délivrée pour une durée de 2 ans qui ne peut excéder, cependant, la durée de validité de l’autorisation délivrée par l’autorité compétente étrangère.

(12) La procédure de délivrance, de refus et de révocation de l’autorisation visée aux alinéas 1 et 10 est fixée par l’ordonnance visée à l’article 136, alinéa 7.

De l’annulation de l’autorisation

Article 136c. (1) Le ministre de la Justice peut annuler par un ordre l’autorisation visée à l’article 136b, alinéas 1 et 10, même avant l’expiration du délai pour lequel elle est délivrée, lorsque l’organisme ne remplit pas les conditions y énoncées ou transgresse d’autres exigences de la loi.


(2) L’ordre visé à l’alinéa 1 peut être contesté dans les conditions et selon la procédure établie par la loi sur la Cour suprême administrative.


De la cessation de l’effet de l’autorisation

Article 136d. L’effet de l’autorisation cesse :


1. à l’expiration du délai pour lequel elle est délivrée ;


2. sur la demande de l’organisme accrédité ;


3. avec la dissolution de la personne morale ;


4. avec la radiation de la transcription visée à l’article 48 de la loi relative aux personnes morales à but non-lucratif ;


5. lorsque l’autorité compétente respective a annulé l’autorisation de la personne morale étrangère de servir d’intermédiaire, visée à l’article 136b, alinéa 10.

Des fonctions de l’organisme accrédité

Article 136e. (1) L’organisme accrédité :

1. présente au ministère de la Justice la requête d’adoption et les documents de l’adoptant, ainsi que toute autre information le concernant, lorsque celle-ci est nécessaire pour protéger les intérêts de l’enfant ;


2. fournit à l’adoptant des informations détaillées sur les droits et obligations en cas d’adoption et sur les conséquences juridiques en cas d’adoption plénière, conformément à la législation  en vigueur dans les Etats dont sont ressortissants l’adopté et l’adoptant, ainsi que dans l’Etat de résidence de l’adoptant ;

3. informe l’adoptant au sujet du consentement du ministre de la Justice visé à l’article 136, alinéa 1 ;

4. présente au ministère de la Justice la demande d’adoption ensemble avec le dossier intégral ;

5. sert d’intermédiaire lors de l’établissement du contact entre l’adoptant choisi et l’adopté et fournit à l’adoptant le rapport établi par le ministère de la Justice concernant les données personnelles de l’adopté, son état de santé, son statut social, une photo et, au besoin, aussi des images vidéo ou d’autres matériaux concernant l’enfant ;


6. fournit aux ressortissants bulgares souhaitant adopter un enfant de nationalité étrangère les informations fournies par l’autorité ou l’organisme respectif relatives à l’enfant concerné ;


7. informe le ministère de la Justice au sujet du consentement ou du refus d’adopter l’enfant proposé, exprimé par l’adoptant ;


8. présente tous les 6 mois au ministère de la Justice un rapport relatif à l’état de l’enfant jusqu’à deux ans après son adoption ; le rapport contient également une appréciation par l’organisme accrédité des conditions de vie, de l’état d’avancement, du niveau physique, intellectuel et émotionnel de l’enfant, de son attachement aux adoptants, des soins et des aptitudes parentaux, des mesures visant à promouvoir l’identité culturelle de l’enfant, etc. ;


9. assure la représentation de l’adoptant devant le tribunal ;


10. sert d’intermédiaire lors de la délivrance en faveur de l’enfant d’une autorisation de sortie du territoire de l’Etat d’origine et d’entrée sur le territoire de l’Etat d’accueil, ainsi que d’un permis de séjour permanent de l’enfant dans l’Etat d’accueil ;


11. assure la sécurité et des conditions appropriées pour le transport de l’enfant et, en cas de décision des adoptants, effectue le transport ou assure l’accompagnement de l’enfant ;


12. engage des démarches pour assurer le retour de l’enfant dans l’Etat d’origine, au cas où le jugement du tribunal bulgare n’est pas reconnu dans l’Etat d’accueil jusqu’à un an après son entrée en vigueur et supervise l’état de l’enfant pendant cette période.

(2) La procédure de réalisation de l’activité visée à l’alinéa 1 est fixée par l’ordonnance visée à l’article 136, alinéa 7.

Du Conseil de l’adoption internationale

Article 136f. (1) Auprès du ministère de la Justice est institué un Conseil de l’adoption internationale dont le président est vice-ministre de la Justice et les membres comptent un représentant de chacune des entités suivantes : ministère de la Justice, ministère de la Santé, ministère de l’Education et de la Science, ministère du Travail et de la Politique sociale, ministère des Affaires étrangères et l’Agence étatique de protection de l’enfant.


(2) Le Conseil de l’adoption internationale :


1. fait une proposition devant le ministre de la Justice pour choisir un adoptant étranger approprié ;

2. fait une proposition devant le ministre de la Justice sur les demandes de délivrance de l’autorisation visée à l’article 136b, alinéas 1 et 10, après s’être instruit sur l’organisme et après un entretien préalable.


3. exprime un avis et donne des recommandations au sujet du respect des exigences relatives aux adoptions internationales ;


4. exprime un avis devant le ministre de la Justice sur les demandes de ressortissants bulgares souhaitant l’adoption d’un enfant étranger ; 

5. donne un avis au sujet de la répartition des moyens financiers du fonds d’Assistance aux enfants.

(3) Le ministre de la Justice spécifie la liste nominative du conseil visé à l’alinéa 1 sur la proposition des chefs des entités respectives et fait paraître le règlement de son activité.

De la demande d’adoption internationale

Article 136g. (1) La demande d’adoption internationale est envoyée au ministère de la Justice, accompagnée de l’agrément à l’adoption visé à l’article 136, alinéa 2 et des données prévues à l’article 136a, alinéa 3, en vue de porter la personne en question sur le registre respectif.

(2) Dans le cas où un ressortissant bulgare souhaite adopter un enfant ayant la nationalité d’un Etat partie à la Convention, la demande est envoyée par le ministère de la Justice à l’autorité centrale ou à l’organisme accrédité concerné.

De la procédure sur une demande d’adoption internationale


Article 136h. (1) Le tribunal de la ville de Sofia examine la demande d’adoption en audience à huis clos, dans un délai de 14 jours de sa réception, et statue par un jugement qui est communiqué aussitôt aux parties.


(2) Le jugement visé à l’alinéa 1 peut être contesté devant la cour d’appel de Sofia, dans un délai de 7 jours de la communication de son prononcé. Dans un délai de 14 jours de la réception du recours, le tribunal statue en audience à huis clos par un jugement définitif.


Des rapports entre parents et enfants


Article 137. (1) Les rapports entre parents et enfants sont régis par la loi nationale de l’enfant, à moins que les parents ne soient de la même nationalité et que leur loi nationale ne soit plus favorable à l’enfant.

(2) Dans les cas où les parents n’habitent pas ensemble et aucune décision relative à la garde de l’enfant n’a été prononcée ou la reconnaissance et l’admission de l’exécution d’un jugement émanant d’un tribunal étranger concernant l’exercice de l’autorité parentale est refusée, le ministre de la Justice peut, en application de la Convention européenne pour la reconnaissance et l’exécution de jugements relatifs à l’exercice de l’autorité parentale et au rétablissement de l’exercice de l’autorité parentale de 1980 et sur la requête de la partie concernée, saisir le tribunal de la ville de Sofia pour déterminer les mesures concernant les relations personnelles. Le tribunal statue par un jugement dans un délai de 30 jours.

(3) Le jugement visé à l’alinéa 2 peut être contesté devant la cour d’appel de Sofia, dans un délai de 7 jours de la communication de son prononcé. Dans un délai de 30 jours de la réception du recours, le tribunal statue par un jugement définitif.
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

……….

§ 29. Les affaires pendantes, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, aux termes de l’article 58 du code de la famille et de l’article 2 du décret no 1336 relatif à l’application de l’article 136, alinéa 1 du code de la famille, sont examinées selon les exigences et la procédure préexistantes.


§ 30. Lorsque les délais pour l’introduction des recours contre les jugements n’ont pas expiré avant l’entrée en vigueur de la présente loi, les recours sont introduits et examinés selon les exigences et la procédure préexistantes.

§ 31. (1) Dans un délai de deux mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les directeurs des institutions spécialisées envoient au ministère de la Justice toutes les demandes introduites par des étrangers, ensemble avec les documents y joints, tout en avisant leurs expéditeurs de cela.


(2) Les demandes des étrangers ayant obtenu un agrément à l’adoption de l’autorité compétente respective d’un Etat partie à la Convention, immatriculés au sein des institutions spécialisées bulgares avant le 31 août 2002, sont examinées selon les exigences et la procédure préexistantes si, avant l’entrée en vigueur de la présente loi, le ministère de la Justice a reçu une proposition en émanant en vue de l’adoption de l’enfant. 

§ 32. (1) Les étrangers dont les demandes d’adoption sont introduites par le biais des autorités centrales respectives aux termes de la Convention ou par le biais des organismes accrédités et sont reçues au ministère de la Justice avant l’entrée en vigueur de la présente loi, sont portés d’office sur le registre visé à l’article 136a, alinéa 2, paragraphe 7, point b).

(2) Les enfants pour lesquels, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, il y a au moins trois refus d’adoption par des ressortissants bulgares, sont portés sur le registre visé à l’article 136a, alinéa 2, paragraphe 7, point a).

(3) Les ressortissants bulgares ayant introduit des demandes d’adoption, avant l’entrée en vigueur de la présente loi, sont portés d’office sur le registre visé à l’article 57b, alinéa 1.


§ 33. (1) Dans un délai d’un mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les directeurs des institutions spécialisées envoient au ministère de la Justice des informations relatives aux enfants pour lesquels, avant l’entrée en vugueur de la loi, sont reçus au moins trois refus d’adoption de la part de ressortissants bulgares. 

(2) Dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les directeurs des institutions spécialisées envoient aux directions régionales d’assistance sociale respectives toutes les demandes d’adoption introduites avant l’entrée en vigueur de la présente loi par des ressortissants bulgares, ensemble avec les documents y joints, dont ils avisent les expéditeurs.


§ 34. Dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les personnes morales à but non-lucratif exerçant une activité d’utilité publique, qui souhaitent servir d’intermédiaire dans les adoptions internationales, peuvent introduire des requêtes devant le ministère de la Justice dans le respect des conditions et de la procédure prévues à l’article 136b.

§ 35. (1) Un parent qui a confié son enfant à une institution spécialisée, sans que fût fixé aucun délai pour sa garde dans celle-ci et sans qu’il eut donné son consentement préalable à l’adoption plénière, est tenu, dans un délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, soit de reprendre son enfant, soit de donner son consentement à l’adoption plénière de ce dernier, soit de solliciter le tribunal d’ordonner une mesure de protection aux termes de l’article 4 de la loi sur la protection de l’enfant.

(2) Si le parent n’engage aucune des démarches visées à l’alinéa 1, le directeur de l’institution spécialisée informe la direction régionale d’assistance sociale ou le procureur régional au sujet du commencement de la procédure judiciaire de transcription de l’enfant sur le registre.

§ 36. Les règlements et les ordonnances prévus par la présente loi sont délivrés dans un délai de trois mois à compter de son entrée en vigueur.


§ 37. Le ministre du Travail et de la Politique sociale et le ministre de la Justice exercent le contrôle de l’exécution des obligations prévues par le présent code par les directions d’assistance sociale et par les directions régionales d’assistance sociale.

§ 38. Le décret no 1336 de 1986 relatif à l’application de l’article 136, alinéa 1 du code de la famille (J.O., no 33 de 1986) est annulé.


§ 39. L’article 50, alinéa 2 de la loi relative à l’immatriculation civile (prom., J.O., no 67 de 1999 ; amendée, no 28 et 37 de 2001 et no 54 de 2002) a subi les modifications suivantes :

1. Une virgule est placée à la fin du paragraphe 2 et les mots “et, dans les cas d’adoption internationale, le lieu réel de naissance” sont ajoutés.

2. Un point et virgule est placé au paragraphe 3, après les mots “n’est pas à remplir”, et les mots “lorsque l’enfant est adopté par le conjoint d’un parent, des données relatives au parent de naissance avec lequel les rapports sont conservés et des données relatives à l’adoptant” sont ajoutés.


§ 40. Dans l’article 48 de la loi relative aux papiers bulgares d’identité (prom. J.O., no 93 de 1998 ; amendée, no 53 et 67 de 1999, no 70 et 113 de 1999, no 108 de 2000, no 42 de 2001 et no 45 et 54 de 2002), un nouveau alinéa 3 est créé :

“(3) Un passeport à l’intention d’un enfant adopté dans les conditions d’une adoption internationale est délivré dans un délai de 3 jours à compter de la date de l’introduction de la requête”.

§ 41. Les amendements suivants sont apportés à la loi sur la protection de l’enfant (prom., J.O., no 48 de 2000, amendée, no 75 et 120 de 2002, no 36 de 2003) :

1. A l’article 4 :

a) le paragraphe 3 à l’alinéa 1 est annulé ;

b) un nouvel alinéa 2 est créé :

“(2) Tout enfant peut être adopté dans les conditions et selon la procédure prevues par le code de la famille”.

c) l’ancien alinéa 2 devient alinéa 3.

2. Le chiffre “3” à l’article 17a, paragraphe 4, est effacé.


3. Les mots “alinéa 3” se substituent aux mots “alinéa 2” à l’article 43c, paragraphe 5.

4. Un nouvel article 44a est créé :

Fonds d’Assistance aux enfants


Article 44a. (1) Auprès du ministre de la Justice est institué un fonds d’Assistance aux enfants en tant que disposant de deuxième degré de crédits budgétaires.

(2) Le fonds d’Assistance aux enfants est une personne morale ayant son siège à Sofia.

(3) Les moyens financiers pour le fonds visé à l’alinéa 1 sont collectés à partir :

1. du solde des taxes d’Etat d’un montant de 95% perçues par les juridictions sur les demandes d’adoption ;


2. des taxes d’Etat perçues par le ministère de la Justice sur les demandes par lesquelles le consentement visé à l’article 136, alinéa 1 est sollicité ;

3. des taxes d’Etat visées à l’article 136b, alinéa 9 ;


4. des dons ;


5. d’autres sources prévues par la loi ou par un acte du Conseil des ministres.


(3) Les moyens financiers du fonds sont dépensés pour aider les enfants en risque, les institutions spécialisées dans lesquelles les enfants sont placés, les familles d’accueil et les parents qui ont pris leurs enfants d’une institution spécialisée et prennent soin de ceux derniers.”


……….
